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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR8301030

1.3 Appellation du site
Monts du Forez

1.4 Date de compilation
30/11/1995

1.5 Date d’actualisation
31/10/2009

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Auvergne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.auvergne.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2002

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 18/11/2011
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 26/12/2013

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000028471359&fastPos=9&fastReqId=1970959964&categorieLien=id&oldAction=rechTexte

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 3,83694° Latitude : 45,61444°

2.2 Superficie totale
5555 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

83 Auvergne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

63 Puy-de-Dôme 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

63057 BRUGERON (LE)

63173 GRANDRIF

63179 JOB

63319 SAINT-ANTHEME

63384 SAINT-PIERRE-LA-BOURLHONNE

63441 VALCIVIERES

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Continentale (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028471359&fastPos=9&fastReqId=1970959964&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028471359&fastPos=9&fastReqId=1970959964&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

4030
Landes sèches européennes

2499,75
(45 %)

A C B A

5120
Formations montagnardes à Cytisus purgans

55,55
(1 %)

B C B B

6230
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des

zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)

X 0
(0 %)

A C B B

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

111,1
(2 %)

A C B B

6520
Prairies de fauche de montagne

555,5
(10 %)

A C B B

7110
Tourbières hautes actives

X 222,2
(4 %)

A B B B

7120
Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle

0
(0 %)

B C B B

7140
Tourbières de transition et tremblantes

111,1
(2 %)

A B B B

8110
Eboulis siliceux de l'étage montagnard à nival (Androsacetalia alpinae et Galeopsietalia ladani)

0
(0 %)

A C A A

8220
Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique

0
(0 %)

B C B B

91D0
Tourbières boisées

X 0
(0 %)

A C A B

9120
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)

611,05
(11 %)

A C B B

9140 111,1 A C B B

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/4030
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/5120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6230
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6520
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7110
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7140
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8110
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/8220
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91D0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9140
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Hêtraies subalpines médio-européennes à Acer et Rumex arifolius (2 %)

9180
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion

X 0
(0 %)

A C B B

9410
Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea)

444,4
(8 %)

A C A A

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

I 1065 Euphydryas aurinia p i C C B C A

M 1307 Myotis blythii p i P D

M 1308 Barbastella barbastellus p i P D

M 1323 Myotis bechsteinii p i P D

M 1324 Myotis myotis p i P D

M 1355 Lutra lutra p i P B B B B

P 1385 Bruchia vogesiaca p i V C C A C

P 1386 Buxbaumia viridis p 60 60 i P C B C B

P 1387 Orthotrichum rogeri p i P B B A B

P 6216 Hamatocaulis vernicosus p i R C B C B

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9180
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9410
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53865
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60427
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60345
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79301
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60418
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60630
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4797
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3885
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5036
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/5787
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• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données :G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

A Salamandra salamandra i C X X

A Triturus alpestris i C X

A Triturus helveticus i C X

A Bufo calamita i V X X X

A Rana temporaria i C X X X

B Pandion haliaetus i P X X

B Falco subbuteo i P X X

B Pernis apivorus 12 12 i P X X

B Circaetus gallicus 3 3 i P X X

B Circus aeruginosus 70 70 i P X X

B Circus cyaneus 5 5 i P X X

B Circus pygargus 7 7 i P X X

B Accipiter gentilis i P X X

B Falco peregrinus i P X X

B Coturnix coturnix i P X X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/121
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/155
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/267
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2679
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2832
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2873
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2878
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2881
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2887
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2891
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2938
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2996
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B Bubo bubo 12 12 i P X

B Aegolius funereus 60 60 i P X

B Caprimulgus europaeus i P X X

B Jynx torquilla i P X X

B Dryocopus martius 25 25 i P X X

B Lullula arborea 2 2 i P X X

B Alauda arvensis i P X X

B Ptyonoprogne rupestris i P X X

B Anthus spinoletta i P X X

B Lanius collurio 250 250 i P X X

B Lanius excubitor i P X X

B Prunella modularis i P X X

B Prunella collaris i P X X

B Turdus torquatus i P X X

B Turdus pilaris i P X X

B Turdus philomelos i P X X

B Turdus viscivorus i P X X

B Locustella naevia i P X X

B Hippolais polyglotta i P X X

B Sylvia communis i P X X

B Phylloscopus sibilatrix i P X X

B Parus montanus i P X X

B Corvus corax i P X X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3493
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3533
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3540
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3595
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3608
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3670
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3676
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3692
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3733
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3807
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3814
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3978
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3984
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4112
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4127
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4129
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4142
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4167
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4215
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4252
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4272
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4355
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4510
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B Serinus citrinella i P X

B Carduelis spinus i P X X

B Coccothraustes coccothraustes i P X X

B Emberiza citrinella i P X X

B Bonasa bonasia i R X X

I Boloria aquilonaris i R X

I Parnassius apollo i V X X X

I Somatochlora arctica i R X

I Cordulegaster boltonii i R X

I Plusia putnami i C X

I Acronicta menyanthidis i R X

I Ptilocephala pyrenaella lecerfi i C X

I Coenonympha gardetta lecerfi i C X X

M Myotis nattereri i P X X

M Plecotus auritus i P X X

M Plecotus austriacus i P X X

O Lycopodiella i R X

O sempervivum i R X

P Allium victorialis i C X

P Andromeda polifolia i C X

P Carex limosa i R X

P Carex pauciflora i P X

P Circaea alpina i C X

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4574
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4586
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4625
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4657
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/199294
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53926
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/54496
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65397
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/199694
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/249136
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/249825
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/341101
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/608371
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60408
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60527
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/81543
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/82420
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88632
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/88762
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/91256
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P Drosera rotundifolia i C X

P Empetrum nigrum i R X

P Huperzia selago i R X

P Knautia foreziensis i C X

P Lilium martagon i R X

P Listera cordata i R X

P Luzula luzulina i R X

P Lycopodium annotinum i R X

P Lycopodium clavatum i R X

P Pinguicula grandiflora i R X

P Salix bicolor i R X

P Sedum villosum i R X

P Sorbus chamaemespilus i C X

P Streptopus amplexifolius i C X

P Vaccinium microcarpum i R X

P Vaccinium oxycoccos i C X

R Lacerta vivipara i C X

R Vipera berus i C X X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95442
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96069
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103034
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/104530
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/105989
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106367
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106839
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/107000
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/107003
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/113620
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/119959
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/122281
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/124314
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/125226
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128343
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/128347
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77692
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78141
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 8 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 45 %

N11 : Pelouses alpine et sub-alpine 6 %

N14 : Prairies ameliorées 10 %

N16 : Forêts caducifoliées 7 %

N17 : Forêts de résineux 8 %

N19 : Forêts mixtes 11 %

N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 4 %

N22 : Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 0 %

N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges,
Mines)

1 %

Autres caractéristiques du site

Zone de montagne cristalline présentant un complexe sommital de landes montagnardes et subalpines, structurant un paysage
de plateaux dénudés avec des croupes rondes et douces, ceinturé par des versants forestiers dominés par le hêtre et la sapin.
Nombreuses tourbières typées mégaphorbiaies et prairies de fauche remarquables.
Certains secteurs de lande en déprise agricole sont en cours de recolonisation arbustive.
"Isolat" subalpin et montagnard supérieur.

Vulnérabilité : - Risque de fermeture des milieux ouverts tributaires du maintien d'une gestion pastorale extensive, menaces
d'enfrichements de quelques secteurs en déprise agricole à cause de la dynamique naturelle des ligneux.
- Déprise agricole et abandon des pratiques pastorales.
- Risque d'intensification agricole sur certains secteurs.
- Risque d'enrésinnement naturel (sapin) de certaines hétraies.
- Risque de destruction de milieux forestiers par coupe à blanc suivie d'enrésinement artificiel.

4.2 Qualité et importance

Site de très grande qualité écologique pour :
- les milieux humides, et les éboulis rocheux, bien conservés constituant les enjeux écologiques majeurs,
- les forêts anciennes de la ceinture forestière,
- présence de cols, voies migratoires pour les oiseaux.
- le mosaïquage des milieux ( hétérogénéité spatiale) et l'intégrité des milieux
- L'intégrité et la richesse bryologique et en papillons.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030


Date d'édition : 08/11/2016
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030

- 10/12 -

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H B01.02 Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) I

L G01.04 Alpinisme, escalade, spéléologie I

L G01.05 Vol-à-voile, delta-plane, parapente, ballon I

L G02.02 Station de ski I

L K01.01 Erosion I

L L05 Eboulements, glissements de terrain I

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H A03 Fauche de prairies I

H A04 Pâturage I

H A08 Fertilisation I

M B Sylviculture et opérations forestières I

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

Propriété d'une association, groupement ou
société

%

Domaine privé communal %

4.5 Documentation

- Les Hautes Chaumes du Forez. Diagnostic écologique pour la gestion d'un espace sensible. Centre d'études Foréziennes.
PNRLF ETLICHER D et collab 1993
- Suivi scientifique des Monts du Forez (94 95 96 97 98 99 2000) PNRLF
- Charte du Parc Naturel Régional du Livradois-Forez. Objectif 2008 PNRLF 1998
- Document d'objectif approuvé le 13/07/2001
- Document d'objectif révisé le 25/09/2007                     .

Lien(s) :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
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5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

15 Terrain acquis par un conservatoire d'espaces naturels 1 %

32 Site classé selon la loi de 1930 15 %

38
Arrêté de protection de biotope, d#habitat naturel ou de site
d#intérêt géologique

0 %

80 Parc naturel régional 100 %

22 Forêt non domaniale bénéficiant du régime forestier 6 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

32 SITE CLASSE DU HAUT-FOREZ * 100%

38 Tourbières de Pillières, Pater et Puygros * 100%

80 Livradois-Forez * 0%

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Parc Naturel Régional Livradois Forez 63880 Saint-Gervais-
Sous-Meymont

Adresse :    

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

 Oui Nom : Monts du Forez - DOCOB
Lien :
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/
article.php3?id_article=5164

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=5164
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=5164
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X Non

6.3 Mesures de conservation

- Limitation de la circulation motorisée
- Plan de gestion de la tourbière de Baracuchet 27 ha (1997-2007)
- Règles du jeu de la gestion forestière du site classé
- Programmes de réhabilitation des landes dégradées par l'érosion
- Programme LIFE tourbière de France
- Suivi scientifique des Monts du Forez
- Mesures agri-environnementales territorialisées (2007-2013) 1674,08 ha
- Plan simple de gestion sur 181,4 ha
- Plan de gestion sur le site ENS "vallée du Fossat" (498 ha)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301030
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En savoir plus : http://www.puy-de-dome.gouv.fr/les-evaluations-d-incidences-natura-2000-r860.html

http://www.puy-de-dome.gouv.fr/les-evaluations-d-incidences-natura-2000-r860.html
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR8301091 - Dore et affluents
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3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 4
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5. STATUT DE PROTECTION DU SITE ...........................................................................................  9
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR8301091

1.3 Appellation du site
Dore et affluents

1.4 Date de compilation
30/11/1995

1.5 Date d’actualisation
15/02/2013

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Auvergne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.auvergne.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/03/1999

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 26/11/2015
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : Pas de donnée

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : Pas de donnée

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 3,65912° Latitude : 45,69866°

2.2 Superficie totale
4299 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

83 Auvergne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

63 Puy-de-Dôme 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

63003 AMBERT

63015 AUBUSSON-D'AUVERGNE

63016 AUGEROLLES

63037 BERTIGNAT

63057 BRUGERON (LE)

63086 CHAPELLE-AGNON (LA)

63125 COURPIERE

63136 DOMAIZE

63151 ESCOUTOUX

63173 GRANDRIF

63179 JOB

63207 MARAT

63230 MONESTIER (LE)

63249 NERONDE-SUR-DORE

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091
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63258 OLLIERGUES

63260 OLMET

63276 PESCHADOIRES

63298 RENAUDIE (LA)

63310 SAINTE-AGATHE

63341 SAINT-FERREOL-DES-COTES

63343 SAINT-FLOUR

63355 SAINT-GERVAIS-SOUS-MEYMONT

63374 SAINT-MARTIN-DES-OLMES

63414 SAUVIAT

63430 THIERS

63434 TOURS-SUR-MEYMONT

63454 VERTOLAYE

63468 VOLLORE-MONTAGNE

63469 VOLLORE-VILLE

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Continentale (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

3150
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

0,09
(0 %)

G D

3260
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion

0,71
(0,02 %)

G C C B B

3270
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p.

0,16
(0 %)

G D

6120
Pelouses calcaires de sables xériques

X 0,39
(0,01 %)

G D

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

2,29
(0,05 %)

G D

6230
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des

zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)

X 0,15
(0 %)

G D

6410
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)

1,36
(0,03 %)

G D

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

5,57
(0,13 %)

G B C B B

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 10,68
(0,25 %)

G A C B B

91F0
Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior

ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)

10,02
(0,23 %)

G B C C C

9120
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)

9,94
(0,23 %)

G D

9130
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum

42,34
(0,98 %)

G B C B B

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3150
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3260
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3270
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6210
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6230
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6410
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91F0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9130
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9180
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion

X 0,4
(0,01 %)

G C C B B

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

I 1083 Lucanus cervus p i P DD C B B C

I 1092 Austropotamobius pallipes p i P G C C C C

F 1095 Petromyzon marinus p i V G C C B C

F 1096 Lampetra planeri r i R G C C C C

F 1106 Salmo salar r i P G C C B C

F 1163 Cottus gobio c i C G C C C B

A 1193 Bombina variegata p i P DD C C B C

M 1337 Castor fiber r i R G C B C B

M 1355 Lutra lutra c i R G C B C B

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données :G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9180
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/10502
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/18437
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66315
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66333
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67765
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/69182
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61212
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60630
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• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

F Barbus barbus X

F Esox lucius X

F Thymallus thymallus X X X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67143
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67606
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67759
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 2 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 28 %

N15 : Autres terres arables 9 %

N16 : Forêts caducifoliées 12 %

N17 : Forêts de résineux 33 %

N19 : Forêts mixtes 13 %

N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges,
Mines)

2 %

Autres caractéristiques du site

L'identification sur le site Natura 2000 « Dore-Faye-Couzon » (appellation initiale du site modifiée en 2012 pour « Dore et
affluents ») de plusieurs secteurs de forêt alluviale, habitat naturel inscrit à l'annexe I de la directive Habitats, ainsi que son
importance en tant qu'axe migratoire pour le Saumon atlantique, espèce inscrite à l'annexe II de cette même directive, ont amené
sa proposition comme site d'importance communautaire (SIC) à la Commission Européenne en mars 1999.

Le site Natura 2000 « Dore et affluents » est encadré au sud-ouest par l'extrémité nord des Hauts-Plateaux du Livradois, au
nord-ouest par la Plaine de la Limagne, qui prolonge la Grande Limagne Clermontoise, et à l'est par les Monts du Forez. La Dore
est le principal affluent en rive droite de la rivière Allier, elle-même affluent du fleuve Loire.

La superficie totale du site est de 4 299 ha et la longueur de cours d'eau appartenant au site est de 242 km.
Le site Natura 2000 « Dore et affluents » comprend une portion de 66,1 km de la rivière Dore comprise entre les villes d'Ambert
au sud et de Thiers au nord ainsi que de certains de ses affluents : le Valeyre, le Saint-Pardoux, la Sagne, la Faye, le Couzon,
le Cros et les Roches. Certains affluents de la Faye et du Couzon font aussi partie du site parce qu'ils abritent des populations
d'Ecrevisses à pattes blanches ou parce qu'ils sont bordés de zones humides de tête de bassin versant.

Le site Natura 2000 « Dore et affluents » est composé d'environ 6 950 parcelles cadastrales.
Il concerne environ 2 800 propriétaires sans compter les indivisions. Les propriétaires sont très majoritairement privés et il y a
également des propriétés sectionales, communales ou appartenant à l'Etat.
La Dore, de Courpière jusqu'à la confluence avec l'Allier, est domaniale : elle fait partie du domaine public fluvial de l'Etat. Le
propriétaire du lit du cours d'eau est donc l'Etat qui est responsable de son entretien régulier.

Sur le site, la forêt publique représente 92,8 ha dont 7,2 ha de forêt domaniale et 85,6 ha de forêt communale.

Plusieurs causes de vulnérabilité existent dont notamment:
- Aménagements hydrauliques impactant l'état physique et la continuité des cours d'eau.
- Enrésinement des berges.
- Fermeture des milieux ouverts (déprise du pastoralisme et des pratiques de fauche).
- Piétinement des cours d'eau et des berges pour le bétail.
- Pollution de l'eau : domestique, industrielle, agricole.
- Présence d'espèces animales et végétales exotiques envahissantes.

Vulnérabilité : Plusieurs causes de vulnérabilité existent dont notamment :

- Aménagements hydrauliques impactant l'état physique et la continuité des cours d'eau.
- Enrésinement des berges.
- Fermeture des milieux ouverts (déprise du pastoralisme et des pratiques de fauche).
- Piétinement des cours d'eau et des berges pour le bétail.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091
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- Pollution de l'eau : domestique, industrielle, agricole.
- Présence d'espèces animales et végétales exotiques envahissantes.

4.2 Qualité et importance

Affluent majeur de l'Allier, la Dore constitue de ce fait un axe migratoire pour le Saumon. Malgré quelques atteintes, cet
ensemble hydrographique est en bon état.

Ce site Natura 2000 héberge un nombre important d'habitats d'intérêt communautaire avec 13 habitas différents identifiés dont
4 d'entre eux sont prioritaires. Deux de ces habitats d'intérêt communautaire sont des forêts alluviales : les habitats « Forêts
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior » (Code 91E0*, habitat prioritaire) et « Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus
laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) » (Code
91F0). Ces forêts jouent un rôle très important à plusieurs niveaux : qualité de la ressource en eau, atténuation des crues,
diversité biologique.

Le site abrite également 7 espèces d'intérêt communautaire (inscrites à l'annexe II de la directive Habitats) : le Chabot, la
Lamproie marine, la Lamproie de Planer, le Saumon atlantique, la Loutre d'Europe, le Castor d'Europe et l'Ecrevisse à pattes
blanches.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H A01 Mise en culture (y compris augmentation de la surface agricole) I

H A02

Modification des pratiques culturales (y compris la culture
perenne de produits forestiers non ligneux : oliviers, vergers,
vignes
)

I

H A07 Utilisation de biocides, d'hormones et de produits chimiques I

H I01 Espèces exotiques envahissantes I

H J02 Changements des conditions hydrauliques induits par l'homme I

L D01 Routes, sentiers et voies ferrées I

L F02.03 Pêche de loisirs I

L F03.01 Chasse I

L G01 Sports de plein air et activités de loisirs et récréatives I

M A08 Fertilisation I

M B01 Plantation forestière en milieu ouvert I

M B02.04 Elimination des arbres morts ou dépérissants I

M C01.01 Extraction de sable et graviers I

M E01 Zones urbanisées, habitations I

M H01.01 Pollution des eaux de surface par des installations industrielles I

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091


Date d'édition : 23/06/2016
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091

- 9/10 -

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H L08 Inondation (processus naturels) I

M B02.06 Eclaircie I

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) 50 %

Domaine privé communal 20 %

Domaine public fluvial 30 %

4.5 Documentation

- Conservatoire des Espaces et des Paysages d'Auvergne, Université Jean-Monnet de Saint-Etienne/CNRS, Parc naturel
régional Livradois-Forez (2008), Etude globale de la plaine alluviale de la Dore, 156 p + annexes + rapport cartographique.

- LE HENAFF P.-M. (2010), Inventaire et cartographie d'habitats naturels et des habitats d'espèces du site FR 8301091
« Dore, Faye, Couzon ». Conservatoire botanique national du Massif central\ Parc naturel régional du Livradois-Forez, 81 p.

- Parc Livradois-Forez : Document d'objectifs validé le 20/09/2012.

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

80 Parc naturel régional 100 %

21 Forêt domaniale 0,2 %

22 Forêt non domaniale bénéficiant du régime forestier 2 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

80 Livradois-Forez - 100%

Désignés au niveau international :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091
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Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation :

Adresse :    

Courriel :

Organisation : Office national des Forêts

Adresse : Marmilhat  63730  LEMPDES

Courriel :

Organisation : Parc Naturel Régional Livradois Forez

Adresse : LE BOURG  63180  SAINT GERVAIS SOUS MEYMONT

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom : Dore et affluents - DOCOB
Lien :
http://www.auvergne.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?
id_article=2361

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

Schéma départemental des carrières

SAGE de la Dore

Contrat territorial Dore moyenne

Contrat territorial Dore amont

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8301091
http://www.auvergne.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=2361
http://www.auvergne.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=2361
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N° 6.02 du bordereau  -  Rapport page 297 
 

 
La Commission Permanente du Conseil Général s’est réunie ce jour, lundi 6 mars 2006, 

à Clermont-Ferrand, en l'Hôtel du Département  
 

Sous la présidence de Monsieur Jean-Yves GOUTTEBEL 
Président du Conseil Général 

 
Etaient présents  : M. Jean-Yves GOUTTEBEL, M. Alain NÉRI, Mme Pierrette DAFFIX-RAY, 

M. Luc TIXIER, Mme Nadine DÉAT, M. Claude BOILON, 
Mme Annie CHEVALDONNÉ, M. Bernard AUBY, Mme Patricia GUILHOT, 
M. Bernard FAVODON, M. Gérard BETENFELD, M. Jean-Claude FOURNIER, 
M. Yves FOURNET-FAYARD, M. Daniel COURTADON, Mme Michèle ANDRÉ, 
M. Michel BARRETTE, M. Gilles BATTUT, M. Maurice BATTUT, 
M. Roland BLANCHET, M. Gilbert BONNEFOY, M. Jean-Marc BOYER, 
M. Guy BRUNET, M. Robert CHABAUD, M. Robert CHABROL, M. Luc CHAPUT, 
M. Michel CHARASSE, M. Jean-Luc COUPAT, M. Yves-Serge CROZE, M. Jean-
Claude DAURAT, M. Jean-Pierre DECOMBAS, M. Jacquie DOUARRE, 
M. Alain ESCURE, Mme Dominique GIRON, M. Michel GIRARD, M. Eric GOLD, 
M. Pierre GUILLON, M. Henri JURY, M. Serge LESBRE, 
Mme Sylvie MAISONNET, M. François MARION, M. Bertrand MARTIN, 
M. Maurice MESTRE, M. Vincent PACCALIN, M. Bertrand PASCIUTO, 
M. Daniel PEYNON, M. Jean PONSONNAILLE, M. Alexandre POURCHON, 
M. Bernard SAUVADE, M. Christophe SERRE, M. Hubert TARRERIAS, 
M. Bernard VEISSIÈRE, M. André WILS, M. Jean-Claude ZICOLA. 

  
Absents ou excusés  : M. Jean-Jacques BOURNEL, M. Alain BROCHET, Mme Marie-

Gabrielle GAGNADRE, M. Jean-Marc JUILHARD, Mme Mireille LACOMBE, 
Dr Claudine LAFAYE, Dr Pierre PIPET. 

 
Agissant conformément à la délégation de compétence qui lui a été donnée par le Conseil Général, 

lors de sa réunion du 26 avril 2004, en application des dispositions de l'article L.3211-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
 

LA COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL GENERAL, 

Sur le rapport du Président, 
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Vu la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985, donnant compétence aux collectivités départementales pour 
élaborer et mettre en œuvre, dans chaque département, une politique de protection, de gestion et 
d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, afin de préserver la qualité des sites, des paysages et 
des milieux sensibles, 
 
Vu, dans ce cadre, la délibération du Conseil général du 13 janvier 1999 portant engagement sur une 
politique environnementale dans le département du Puy-de-Dôme et la délibération du 18 mai 1999, 
approuvant le classement de 76 sites de l'inventaire Z.N.I.E.F.F. comme champ prioritaire d'intervention au 
titre des espaces naturels sensibles, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de Job en date du 19 octobre 2005, sollicitant la mise en place du 
droit de préemption au bénéfice du Conseil général sur plusieurs parcelles situées dans la vallée du 
Fossat, au "Pré d'Aval", 
 
Considérant l'intérêt patrimonial de ce site, 
 
Sur proposition du Vice-Président du Conseil général, Président de la Sixième Commission, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
Le quorum étant atteint, 
 

DECIDE 
 
à l'unanimité des suffrages exprimés, 
 
- d'approuver, dans le cadre de la politique départementale de protection des espaces naturels sensibles, 
la mise en œuvre, au bénéfice du Conseil général, du droit de préemption sur les parcelles cadastrées 44 à 
49 ; 69 à 77 ; 79 à 92 ; 94 à 99 ; 107 ; 111 à 115 ; 117 et 118 ; 120 à 123 ; 124 à 147 ; 149 à 178 ; 209 ; 
585 ; 618 et 619 ; 626 à 630 ; 633 et 634 ; 702 à 704 ; 706 ; 758 ; 769 à 771 en section D du plan cadastral 
de la commune de Job (vallée du Fossat – "Pré d'Aval"). 
 

 
 
 

Transmission au Représentant de l'Etat 
N°                           le 
Publication le 
Notification le 
DELIBERATION CERTIFIEE EXECUTOIRE 
Clermont-Ferrand, le 
 P/le Président du Conseil général, 
 Signé : Gérard BETENFELD 

Par délégation du Président, 
le Vice-Président du Conseil général, 

 
 
 
 

Gérard BETENFELD 
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N° 5.04 du bordereau 
 

 
 

Séance présidée par Monsieur Jean-Yves GOUTTEBEL 
Président du Conseil général 

 
Etaient présents  : M. Jean-Yves GOUTTEBEL, Mme Pierrette DAFFIX-RAY, M. Claude BOILON, Mme Annie CHEVALDONNÉ, 

M. Jacquie DOUARRE, Mme Patricia GUILHOT, M. Jean-Claude FOURNIER, M. Gérard BETENFELD, 
M. Michel BARRETTE, Mme Dominique GIRON, M. Maurice MESTRE, M. Bernard SAUVADE, 
M. Bernard AUBY, M. Gilles BATTUT, M. Maurice BATTUT, M. Roland BLANCHET, M. Gilbert BONNEFOY, 
Mme Dominique BOSSE, M. Jean-Marc BOYER, M. Michel BRAVARD, M. Alain BRESSON, 
M. Alain BROCHET, M. Gérard CARTAILLER, M. Robert CHABAUD, M. Luc CHAPUT, M. Jean-Luc COUPAT, 
M. Yves-Serge CROZE, Mme Caroline DALET, M. Jean-Claude DAURAT, Mme Nadine DÉAT, M. Jean-
Pierre DECOMBAS, M. Alain ESCURE, M. Alain FAURE, M. Bernard FAVODON, M. Yves FOURNET-
FAYARD, Mme Marie-Gabrielle GAGNADRE, M. Lionel GAY, M. Michel GIRARD, M. Eric GOLD, 
M. Claude GRAULIERE, M. Pierre GUILLON, Mme Mireille LACOMBE, Dr Claudine LAFAYE, 
M. Serge LESBRE, M. Bernard LESCURE, Mme Sylvie MAISONNET, M. François MARION, 
Mme Laurence MIOCHE, M. Lionel MULLER, M. Alain NÉRI, M. Bertrand PASCIUTO, M. Daniel PEYNON, 
M. Jean PONSONNAILLE, M. Luc TIXIER, M. Bernard VEISSIÈRE, M. André WILS. 

  

Absents ou excusés  : Mme Michèle ANDRÉ, M. Jean-Jacques BOURNEL, M. Alexandre POURCHON, M. Christophe SERRE, 
M. Jean-Claude ZICOLA. 

 
 

 
 
Agissant conformément à la délégation de compétence qui lui a été donnée par le Conseil général, lors de sa réunion du 7 avril 2008, en 
application des dispositions de l'article L.3211-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985, donnant compétence aux collectivités départementales pour élaborer et mettre en œuvre, dans chaque 
département, une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles (ENS), afin de préserver la qualité 
des sites, des paysages et des milieux sensibles, 
 
Vu, dans ce cadre, la délibération du Conseil général du 13 janvier 1999 portant engagement sur une politique environnementale dans le 
département du Puy-de-Dôme et la délibération du 18 mai 1999, approuvant le classement de 76 sites de l'inventaire ZNIEFF comme champ 
prioritaire d'intervention au titre des espaces naturels sensibles, 
 
Vu la délibération n° 6.15 du Conseil général du 15 décembre 2005 adoptant un nouveau schéma départemental des espaces naturels sensibles, 
 
Vu les articles L 142.3 et suivants et R 142.4 et suivants du code de l'urbanisme, 
 
Vu la réunion du Comité de Labellisation et de suivi du 26 octobre 2009 au cours de laquelle un avis favorable a été donné à l'unanimité au 
classement en espace naturel sensible de la côte de Verse – commune de Volvic, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de Job en date du 6 janvier 2010 sollicitant la mise en place du droit de préemption au bénéfice du 
Conseil général sur la parcelle cadastrée section D - n° 699, 
 
Vu la délégation donnée à la Commission permanente du Conseil général pour toute décision, en cours d’année, concernant l'affectation des 
crédits votés au budget départemental, 
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LE PRÉSIDENT AYANT PRÉALABLEMENT 
 

EXPOSÉ 
 
La loi du 18 juillet 1985 ayant donné compétence aux Conseils généraux pour élaborer et mettre en œuvre 
une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles (ENS), le 
Conseil général du Puy-de-Dôme, réuni en séance plénière, le 13 janvier 1999, a décidé d'engager cette 
nouvelle politique environnementale sur son territoire. 
 
A nouveau réuni en séance plénière, le 18 mai 1999, le Conseil général a approuvé le classement de 76 
sites de l'inventaire des zones naturelles d'intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) en 
champ d'intervention prioritaire dont la vallée du Fossat. 
 
Conscient de l'intérêt patrimonial de ce site, le Conseil général réuni en Commission permanente le 
6 mars 2006 approuvait la mise en place du droit de préemption sur une partie du bassin versant de la 
Vallée du Fossat. 
Lors de cette procédure, la parcelle n° 699 – section D – commune de Job a été omise, créant une enclave 
au sein du périmètre. Le Conseil municipal a délibéré favorablement le 6 janvier 2010 pour que cette 
parcelle bénéficie également du droit de préemption. 
 
Par délibération du 27 octobre 2009, le Conseil général approuvait la labellisation du site d'initiative 
locale de la "Côte de Verse" porté par la commune de Volvic. 
Afin de pouvoir entreprendre les mesures de protection et de préservation qui s'imposent sur ce site, le 
Conseil municipal de Volvic sollicite la mise en place du droit de préemption par le Conseil général, avec 
délégation à son bénéfice, sur les parcelles cadastrées suivantes :  
- 1 à 14 – section ZI, 
- 480 et 481 – section ZK, 
- 40 à 100 – section ZE sur la commune de Volvic. 
Ces parcelles correspondent au périmètre ENS labellisé. 
 
Par ailleurs, conformément à l'article L 142-3 du code de l'urbanisme, modifié par la loi n° 99-574 du 
9 juillet 1999, "la consultation des organisations professionnelles agricoles et forestières sur la 
délimitation des zones de préemption" de chacun des sites a été réalisée. 
 
 
 
Sur proposition du Vice-Président délégué du Conseil général en charge du développement durable et de 
l'agriculture,  
 
Après en avoir délibéré, le quorum étant atteint, 
 

LA COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
DECIDE 

 
à l'unanimité des suffrages exprimés, 
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- d'approuver la mise en œuvre du droit de préemption sur les parcelles suivantes : 
 
. n° 699 – section D du plan cadastral de la commune de Job au bénéfice du Conseil général, 
. n° 1 à n° 41 section ZI,  
. n° 480 et n° 481 – section ZK, 
. et n° 40 à n° 100 – section ZE du plan cadastral de la commune de Volvic au bénéfice de cette dernière. 
 
 
 

 
 

Transmission au Représentant de l'Etat 
N° 063-226300010-20100503-4232A24910D8-DE le 22/06/2010 
Publication le 22/06/2010 
Notification le 
DELIBERATION CERTIFIEE EXECUTOIRE 
Clermont-Ferrand, le 
 P/le Président du Conseil général, 
 Signé : Gérard BETENFELD  

Par délégation du Président, 
le Vice-Président du Conseil général, 

 
 
 
 

Gérard BETENFELD 

 
 







MOUVEMENTS DE TERRAINS RECENSES

En savoir plus : http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/carte#/dpt/63

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/carte#/dpt/63



























































































